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[ conseil municipal #47 ] 
Jeudi 21 mars 2008 
 
«Tout Anglet sur le Net, mois après mois »  

 
 

-O- 
 
 

PRESENTS : M. ESPILONDO, Maire, Président, 
 
M. MONDORGE, Mme JARRAUD-VERGNOLLE, MM. LAGARESTE, VOISIN, DAUBAGNA, Mme BORDA, M. CAZAUX, Mme MAURY, M. MARTI, 
Mme HADIDI, Adjoints 
 
MM. PAUL-DEJEAN, ROUX, Mmes DESTRUHAUT, LALANNE, MM. DEFRANCE, GARRIVET, Mme LAPOYADE-DESCHAMPS, M. CELAN, 
Mmes ONDARTS, HERVELIN, M. LIENARD, Mme PEIGNEGUY, Mlles PEREIRA, FORTERRE, M. DASSIÉ, Mlles RIVIERE, KEH, 
MM. OLIVE Cédric, ITHURBIDE, VEUNAC, Mme DARRASSE, MM. CHASSERIAUD, OLIVE Claude, Mlles CAZAUX, LECOUTURIER, 
Mme LASSERRE, Conseillers Municipaux 

 
EXCUSE : 
 
Mme GETTEN-PORCHÉ qui a donné procuration à M. LAGARESTE 
M. VILLENAVE qui a donné procuration à M. VEUNAC 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. OLIVE Cédric 

---oOo--- 
 

 
INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Les opérations électorales auxquelles il a été procédé le 16 mars 2008, en exécution de l’arrêté du Préfet des Pyrénées-
Atlantiques qui convoque les électeurs de la Commune, ont donné les résultats suivants : 
 
 - Nombre d’électeurs inscrits .......................................................   28 394 
 - Nombre de votants ....................................................................   18 814 
 
  Soit 66,26 % de participation 
 
 - Nuls ...........................................................................................        690 
 - Restent pour le chiffre des suffrages exprimés .........................   18 124 
 
Ont obtenu : 
 

- Liste « SERVIR ANGLET » 
     conduite par M. Jean ESPILONDO 9 542  voix 52,65 % 
 
- Liste « VIVONS ANGLET NATURELLEMENT » 
     conduite par M. Robert VILLENAVE 8 582 voix 47,35 % 

 
 
ELECTION DU MAIRE 
 
M. LAGARESTE Robert, doyen d'âge, après avoir donné lecture des articles L. 2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil Municipal à procéder à l'élection du Maire. 
 
Celle-ci a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages pour les deux premiers tours et à la majorité 
relative à compter du troisième tour. 
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Le dépouillement du vote donne les résultats suivants : 
 
- Nombre d'inscrits................................................  39 
- Ne prennent pas part au vote.............................  9 
- Nombre de votants .............................................  30 
- Blancs et nuls .....................................................  0 
- Suffrages exprimés ............................................  30 
- Majorité absolue.................................................  16 
 
A OBTENU : 
 
- M. ESPILONDO Jean.........................................  30 voix 
 
En conséquence, Monsieur ESPILONDO Jean, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire d'ANGLET, 
et a été immédiatement installé. 
 
 
DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS  (Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
En vertu des dispositions des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et sur 
proposition de Monsieur le Maire, le nombre des Adjoints au Maire a été fixé à 11 Adjoints. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
ELECTION DES ADJOINTS  (Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
En application des dispositions des articles L.2122-1 à 2122-2-1, L.2122-4 et L.2122-7-2, il  a été procédé au vote des 
adjoints au Maire. 
 
Le dépouillement du vote donne les résultats suivants : 
 
- Nombre d'inscrits................................................  39 
- Ne prennent pas part au vote.............................  9 
- Nombre de votants .............................................  30 
- Blancs et nuls .....................................................  0 
- Suffrages exprimés ............................................  30 
- Majorité absolue.................................................  16 
 
A OBTENU : 
- Liste conduite par M. MONDORGE Guy……..... … 30 voix 
 
En conséquence, les candidats de la liste conduite par Monsieur Guy MONDORGE ayant obtenu la majorité 
absolue, ont été proclamés Adjoints et ont été immédiatement installés dans l'ordre suivant : 
 
   1er Adjoint - M. MONDORGE Guy 
   2e  Adjoint - Mme JARRAUD-VERGNOLLE Annie 
   3e  Adjoint - M. LAGARESTE Robert 
   4e  Adjoint - M. VOISIN Jean-Pierre 
   5e  Adjoint - M. DAUBAGNA Georges 
   6e  Adjoint - Mme BORDA Anne-Marie 
   7e  Adjoint - M. CAZAUX Gérard 
   8e  Adjoint - Mme GETTEN-PORCHÉ Claudine 
   9e  Adjoint - Mme MAURY Maritxu 
 10e  Adjoint - M. MARTI Bernard 
 11e  Adjoint - Mme HADIDI Faridha 
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TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
En vertu des dispositions de l'Article R. 121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et après le résultat des 
élections du Maire et des Adjoints, l'ordre du tableau du Conseil Municipal est le suivant : 
 
MAIRE : 
 
  M. ESPILONDO Jean 
 
ADJOINTS :  
 
   1er Adjoint - M. MONDORGE Guy 
   2e  Adjoint - Mme JARRAUD-VERGNOLLE Annie 
   3e  Adjoint - M. LAGARESTE Robert 
   4e  Adjoint - M. VOISIN Jean-Pierre 
   5e  Adjoint - M. DAUBAGNA Georges 
   6e  Adjoint - Mme BORDA Anne-Marie 
   7e  Adjoint - M. CAZAUX Gérard 
   8e  Adjoint - Mme GETTEN-PORCHÉ Claudine 
   9e  Adjoint - Mme MAURY Maritxu 
 10e  Adjoint - M. MARTI Bernard 
 11e  Adjoint - Mme HADIDI Faridha 
 
CONSEILLERS MUNICIPAUX : 
 
  M. PAUL-DEJEAN Jean-Claude 
  M. ROUX Jean-Pierre 
  Mme DESTRUHAUT Marise 
  Mme LALANNE Michèle 
  M. DEFRANCE Guy 
  M. GARRIVET Jean-Pierre 
  Mme LAPOYADE-DESCHAMPS Aude 
  M. CELAN Joseph 
  Mme ONDARTS Yvonne 
  Mme HERVELIN Isabelle 
  M. LIENARD Patrick 
  Mme PEIGNEGUY Françoise 
  Mlle PEREIRA Sandra 
  Mlle FORTERRE Corinne 
  M. DASSIÉ Frédéric 
  Mlle RIVIERE Emmanuelle 
  Mlle KEH Mélina  
  M. OLIVE Cédric 
  M. VILLENAVE Robert 
  M. ITHURBIDE Michel 
  M. VEUNAC Jacques 
  Mme DARRASSE Nicole 
  M. CHASSERIAUD Patrick 
  M. OLIVE Claude 
  Mlle CAZAUX Marie-Hélène 
  Mlle LECOUTURIER Muriel 
  Mme LASSERRE Florence 
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INDEMNITE DE FONCTION VERSEE AU MAIRE, AUX ADJOINTS ET AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 
DELEGUES (Article L 2123-17 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales) 
(Rapporteur : M. MONDORGE) 
 
En application des articles L.2123-17 et suivants du C.G.C.T., il a été procédé à la fixation des indemnités de fonction 
versées au Maire, aux Adjoints et aux conseillers municipaux délégués. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
DELEGATION D'ATTRIBUTIONS AU MAIRE  (Articles L 2122-22 et L. 2122-23 du C.G.C.T.) 
(Rapporteur : M. MONDORGE) 
 
En application de l’article L.2122-22 du C.G.C.T., un certain nombre de délégations sont accordées par le 
Conseil Municipal à Monsieur le Maire pour la durée de son mandat. 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
 
 

ANGLET, le 21 MARS 2008. 
 
 
 
 
        Le Maire,  
 
 
 
 
 
 


